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INTRODUCTION 
 
 
 
 

La politique de décentralisation est devenue un point essentiel de développement local 

en Côte d’Ivoire. C’est dans cette veine que la loi  N° 85-1085 du 16 octobre 1985 portant 

création de 98 Communes en Côte d’Ivoire a érigé  Satama-Sokoro en Commune. Cette mise 

en œuvre de décentralisation a pour but d’offrir aux populations les services sociaux de base 

(les écoles primaires, les centres de santé, les ramassages d’ordures etc.). 

 
Tout cela concourt à renforcer la démocratie, le développement local et à la lutte contre 

l’extrême pauvreté. Promouvoir l’économie locale en mettant en valeur les potentialités 

économiques locales (ressources naturelles, terre, forêts, carrières, production agricoles, 

industrielles et commerciales etc.) et tout en mettant en avant le savoir-faire, le savoir-être et le 

savoir-vivre endogène pour générer de l’emploi et de la fiscalité pour la Commune de Satama- 

Sokoro. 

 
Ainsi, est rédigée la présente monographie pour aider à une meilleure connaissance de 

ladite Commune en vue des prises de décisions des partenaires au développement. C’est un  

outil susceptible d’orienter les autorités politiques et administratives ainsi que les bailleurs de 

fonds dans la stratégie de développement communautaire décentralisé. Elle aborde 

consécutivement le cadre physique, administratif, la cadre humain les activités économiques, 

les secteurs sociaux, et les ressources financières de la Commune de Satama-Sokoro pour 

déboucher sur les contraintes et les atouts ainsi que les perspectives de celle-ci.
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I-       CADRE PHYSIQUE ET ADMINISTRATIF 
 
 

1- Cadre physique 
 
 

1.1.     Situation géographique 
 

Situé au centre-nord de la Côte d’Ivoire, dans la région du Hambol, précisément dans le 

Département de Dabakala, la Commune de Satama-sokoro est limité au nord de 58 km de 

Dabakala, à l’est de 20 km de Satama-sokoura, à l’ouest de 63 km de Bouaké et au Sud de 52 

km de M’bahiakro. C’est une Commune dont la situation géographique est un carrefour de par 

sa proximité avec ces différentes localités frontalières. Elle fait partie des six (06) Communes 

que compte le Département de Dabakala. Elle s’étend sur une superficie de 96 km2 . La 

Commune compte quatre (04) villages dont Gbamakro à 7 km de ladite ville à l’ouest, 

N’guessankro à 3 km au sud, à l’est Diakora à 2 km et Segnéné à 4 km. Les grands (04) 

quartiers de la ville de Satama-sokoro sont Librisso, Dioulasso, Djagbanansso, et Maragasso. 

1.2.    Climat 
 
 

De type soudano-guinéen, le climat de la Commune de Satama-sokoro est caractérisé 

par une saison de pluie, allant de mi-avril à mi- août et une saison sèche allant de mi-août à mi- 

mars. L’harmattan souffle entre décembre et mi-février. C’est une zone agro-écologique. 

 

1.3.    Relief 
 
 

La Commune de Satama-sokoro est dans son ensemble située dans une pénéplaine 

caractérisée de plateaux, marquée par la présence de gros rochers (les granites) propice à 

l’exploitation de carrières de granites.
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1.4.    Sols 
 
 

La Commune de Satama-sokoro dispose de deux (02) types de sols notamment le sol 

sableux rocailleux et le sol noir. Le sol noir, très riche , est rencontré dans les zones forestières. Il 

est à relever que ces types de sols sont propices à des cultures vivrières et industrielles. 

1.5.    Végétation 
 
 

La végétation dans son ensemble est faite de savane arborée. La commune de Satama- 

sokoro présente un paysage arboré en pleine dégradation due aux feux de brousses, l’utilisation 

des arbres pour faire du charbon et l’abattage abusif des grands arbres par les exploitants 

forestiers sans reboiser. 

2- Cadre administratif 
 
 

2.1. Services publiques 
 

 

Il est à noter que la représentativité effective des services publics de l’Etat ivoirien sur 

le territoire communal est comme un leitmotiv de développement local et durable. La Commune 

de Satama-sokoro dispose d’une Sous-préfecture, d’un Lycée Municipal, d’un Collège privé, 

de deux (02) groupes scolaires, d’une maternelle ( à Satama-sokoro ville), d’une école primaire 

de trois (03) classes (à Segnénè, village de la Commune), d’une école primaire de six (06) 

classes (à Diakora, village de la Commune), d’une école primaire de trois (03) classes (à 

N’guessankro, village de la Commune), d’une école primaire de six (06) classes (à Gbamakro, 

village de la Commune), d’un Centre de Santé Urbain, d’un centre social, d’un service 

vétérinaire, d’une Institution de Formation et d’Education Féminine (IFEF), et d’un centre agro-

pastorale en construction. 

 

2.2. Partenaires au développement
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La Commune de Satama-sokoro a eu des partenaires au développement, qui l’ont 

accompagné dans quelques projets tels que le projet 80 logements à Satama-sokoro dont le 

partenaire est l’entreprise EMMANUEL CÔTE D’IVOIRE et le projet de formation et 

d’insertion sociale par la culture du manioc et du riz, et le projet d’élevage de moutons, la 

Commune a également bénéficié de l’appui matériel de l’ONG MASSE-DEZOD (les 

instruments musicaux de fanfare et des broyeuses de manioc et d’arachide). 

 
Aussi faut-il noter la présence de deux (02) entreprises de la téléphonie mobile à savoir 

Orange Côte d’Ivoire et MTN Côte d’Ivoire qui sont aussi des canaux de développement en 

matière de communication. Toutefois, la population communale et sous-préfectorale manifeste 

un souhait incessant à l’installation du Réseau Moov à Satama-sokoro  au grand bonheur de 

celles-ci et d’appui au développement de la collectivité locale. 

 

II-     POPULATION 
 
 
 

1-  Démographie 
 

 

Au plan démographique, la population de la Commune de Satama-Sokoro compte 
 
8 258 habitants selon le recensement général de la population et de l’habitat de 2021. Cette 

population est  majoritairement  jeune et  active, dominé par  la gente féminine.  

Au delà e la Commune, la Sous-préfecture compte 18.209 habitants   selon le recensement 

général de la population et de l’habitat de 2021. 

 

2- Ethnies 
 
 

La Commune de Satama-Sokoro est composé des Djamalas et des baoulés. Les 

Djamalas constituent le groupe ethnique socio-culturel majoritaire de la localité. Ensuite, 

viennent d’autres groupes ethniques allogènes présents dans ladite localité tels que les Djiminis, 

les malinkés, les lobis auxquels s’ajoutent  aussi les  ressortissants de l a  CEDEAO 

(maliens, burkinabés, nigériens et Guinéens).
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3- Habitat 
 
 

On distingue deux types d’habitat à Satama-sokoro: l’habitat urbain et l’habitat rural. 

Les cases et les maisons en terre battue et en paille sont  quasiment  inexistantes dans la 

Commune de Satama-sokoro. Aussi faut-il relever qu’il y a l’habitat d’onze (11) bâtiments et 

l’habitat de 80 logements sociaux en cours de réalisation. 

 

III-    INFRASTRUCTURES DE BASE 
 
 

1- Etablissements scolaires primaires 
 
 

Quant aux écoles primaires, nous dénombrons : le chef-lieu de la Commune : deux 

groupes scolaires l’EPP I & IV au quartier Dioulasso, l’EPP II & III au quartier Librisso, une 

école maternelle au quartier Librisso et enfin, chaque village possède une école c’est-à dire (04) 

écoles au profit des villages pour un effectif total de 1300 élèves avec 35 enseignants. 

 

2- Etablissements scolaires secondaires 
 

 

Un seul établissement secondaire public de 1er cycle qui a été construit par la Mairie en 
 
1998 dénommé “ Collège Municipal de Satama-sokoro”, dorénavant érigé en Lycée depuis 

 
2020.  Celui-ci  compte  actuellement  930  élèves  pour  25  enseignants  et  le  personnel 

administratif. 

1- Etablissements de santé 
 
 

La Commune de Satama-Sokoro dispose évidemment d’un Centre de Santé Urbain créé 

en 1986 et mis en service en 1987 et d’une maternité. Ce centre de santé est dirigé par un 

médecin-chef, et il est assisté dans ses tâches par trois (03) infirmiers et trois (03) sages-

femmes, deux (02) aides- soignants et quatre (04) agents de santé communautaire. 

 

2-   L ’e a u 
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La Commune de Satama-Sokoro  est  dote de trois (03) forages avec un château 

qui alimente toute la ville. Concernant les villages de la Commune, ceux-ci disposent chacun 

d’une pompe hydraulique villageoise. 

 

3- Electricité 
 
 

La Commune de Satama-Sokoro et les villages de la Sous-Préfecture ont bénéficié de 
 
l’électrification sous la gouverne du Chef de l’Etat, son excellence Alassane Ouattara. 

 
 

4- Routes 
 
 

L’accès à la Commune de Satama-sokoro reste et demeure difficile à cause de 

l’impraticable voie non bitumée. Fort heureusement, les travaux du bitumage de l’axe Bouaké- 

Satama-sokoro (63 km) ont été lancés et sont à 50% d’exécution. Les travaux de bitumage de 

l’axe Dabakala-Satama-sokoro ont démarré. Cependant, ces voies sont aujourd’hui 

impraticables à cause de la longue saison des pluies. Enfin, l’axe M’bahiakro-Satama-sokoro 

(52 km) est dans un état de dégradation très avancée. 

 

IV-    ACTIVITES ECONOMIQUES 
 
 

L’économie de la Commune repose essentiellement sur l’agriculture comme partout 

d’ailleurs dans la région. Outre, l’agriculture, le transport et le commerce occupent une place 

importante. A l’instar des  petites Communes de la Côte d’Ivoire, la Commune de Satama- 

sokoro n’a pas une véritable économie urbaine. Ainsi, les principales activités sont 

essentiellement agricoles. 

 
Le secteur industriel est inexistant et le secteur tertiaire faiblement représenté mais 

demeure à l’état informel et dynamique. Toutefois des potentiels reste à exploiter en matière de 

carrière et de mines. 

1- L ’Agriculture 
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L’agriculture représente 90% des activités économiques dans la Commune de Satama- 

Sokoro avec les cultures industrielles telles que l’anacarde, et les cultures vivrières et rentes 

telles que le maïs, l’arachide, l’igname pour ne citer que celles-ci. 

 

2-  L’Elevage 
 
 

L’élevage est très peu développé. Les types d’élevage pratiqué dans la zone est 

l’élevage des bovins, d’ovins, de caprins et de volailles. Il est important de souligner que 

l’élevage de bovins est en train de connaître son essor dans cette localité. 

 

3- Le Commerce 
 
 

Le Commerce est pratiqué par les populations autochtones et allogènes mais la densité 
 
commerciale n’est pas de mise, elle demeure faible dans la Commune de Satama-sokoro. 

 
 

4- La Pêche 
 
 

La Pêche est quasiment inexistante sauf que quelques jeunes gens tentent de pêcher un 

temps soit peu au barrage de Satama-sokoro. Il faut noter qu’avec la rehabilitation des retenues 

d’eau, la pisciculture peut-être développé et créer de l’emploi pour les jeunes. 

 

5- Le Transport 
 
 

Le transport des personnes et des biens est assuré par les véhicules de transport de 

type car, mini-car, massa et picnic. Cependant, il n’existe pas de compagnie de transport 

communale. 

 

V-      SECTEURS SOCIO-SANITAIRES 
 
 
 

1- Principales maladies 
 
 

Nous pouvons relever comme maladies les plus fréquentes dans la localité le paludisme, 
 
le rhume, l’ulcère, et la méningite de l’harmattan. 

 
 

2- Infrastructures et équipements
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La Commune dispose d’un Centre Santé Urbain, une maternité et une ambulance. 
 
 

3- Environnement sanitaire 
 
 

L’environnement socio-sanitaire de la Commune de Satama-sokoro demeure jusqu’à 

preuve du contraire un environnement sain et agréable, propice à l’épanouissement socio- 

écologique et au tourisme. 

4- Sécurité 

Au plan sécuritaire il existe un Poste avancée de la Gendarmerie et un Poste des 

Eaux et Forêt. Un bâtiment de Gendarmerie est en fin de construction et en 

at,tente d’être livré.                                      

VI-    ACTIVITES SOCIO-CULTURELLES ET 

LOISIRS 
 
 
 

1- Art et culture 
 
 

On note l’existence des groupes folkloriques qui dansent  au rythme des instruments 

musicaux traditionnels. Les danses des populations sont : le Kouroubi, le Takari , le 

Seinta, le Gboro, l’Adjoss, etc. 

La culture ‘’Djamala’’ est marquée par les grandes cérémonies de mariages collectifs 

dénommées ‘’ Kongnon ya‘’.  A cette occasion, tous les fils et filles de la Sous-préfecture  

vivant dans les contrées de la Côte d’Ivoire et de la diaspora reviennent à Satama-sokoro. Il 

s’agit d’un moment important de retrouvailles pour fraterniser, consolider les relations 

parentales et amicales par les liens du mariage et de penser fondamentalement au 

développement de Satama-sokoro 

 
En outre, il existe des forgerons et des tisserands qui mettent en exergue   leur savoir-faire 

artistique. 

 

2- Sports et loisirs
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En vue de favoriser l’épanouissement de la jeunesse communale, la Commune de 

Satama-sokoro, a doté la cité d’un foyer polyvalent, tout équipé en matériels audio-visuels ultra 

modernes. Ainsi, la mise en œuvre des activités d’animation socio-culturelle et éducative a 

permis d’impacter l’environnement social, de renforcer le réseau de sociabilité et de consolider 

les acquis sociaux en matière de solidarité, de fraternité  et de cohésion sociale. 

 

 
 

VII-  LES RESSOURCES FINANCIERES DE LA 

COMMUNE 
 
 
 
 

Le Budget primitif de l’exercice 2024 de la Commune de Satama-sokoro s’équilibre en 

recettes et en dépenses à la somme totale 236.000.000 francs CFA. Aussi faut-il indiquer que 

les recettes propres de la Commune s’élèvent à 9.000.000 francs CFA. 

 
La  Commune  de  Satama-sokoro  n’a  pas  assez  d’opérateurs  économiques  ou  de 

 
contribuables pour augmenter les recettes de ladite Commune. Par consequent 95% du Budget  
 
Communale émane de l’Etat de Côte d’Ivoire. 
 

               C’est pourquoi,  l’effort est de maximisr pour avoir une bonne recette annuelle évolutive 
 
 
 
 
 
 

VIII- CONTRAINTES ET ATOUTS 
 
 
 
 

 
 

SECTEURS 

 
 

POTENTIALITES 

 
 

PROBLEMES 

 
 

SOLUTIONS PROPOSEES 

 

 
Education 

 

-    Ecoles 
 

 
-    Insuffisance 

 

-    Collège Municipal  

d’enseignant 
-    Affectation des enseignants 



 

 

 -    Personnel enseignant 
 

existe 
 

- Alphabétisation des 

adultes 

-    Alphabétisation existe 

-    Hébergement        des 
 

élèves 
 

- Manque de cantines 

scolaires 

-    Création de cantines 
 

scolaires 
 

-    Etc.… 

 
 
 
 
 
 

Santé 

 

 
- Personnel de santé 

existant 

- Un centre de santé 

urbain 

-    Une maternité 

 
 

- une pharmacie au 

centre de santé 

existant 

-    Manque 
 

d’équipement 

-    Equipements du centre 
 

urbain 
 

-    Extension du centre de santé 
 

- Affectation de personnel 

médical 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Eau 

 
 
 
 
 
 

-    L’eau potable disponible 
 

- Pompe hydrauliques 

village existant 

 
 
 
 
 

- Manque d’eau en 

saison sèche 

- Pompes hydrauliques 

villageois existant 

 

 
- Réparation des Pompes 

hydrauliques villageoises 

existant 

-    Bonne gestion des pompes 
 

hydrauliques 
 

- Extension du réseau 

hydraulique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Routes 

 

 
 

- L’axe Bouaké – Satama- 

sokoro 

-    L’axe Dabakala – 
 

Satama-sokoro 
 

-    L’axe M’bahiakro– 
 

Satama-sokoro 
 

- L’axe Satama-sokoro- 

Satama-sokoura 

- 

-    L’axe Bouaké – 
 

Satama-sokoro 

impraticable 

- L’axe Dabakala – 

Satama-sokoro 

impraticable 

-    L’axe M’bahiakro– 
 

Satama-sokoro 

impraticable 

- Les voies à l’intérieur 

de Satama-sokoro- 

impraticable 

 
 
 

- L’axe Bouaké – Satama- 

sokoro en cours 

- L’axe Dabakala – Satama- 

sokoro encours 

-    L’axe M’bahiakro– Satama- 
 

sokoro à bitumer 
 

-    Les voies à l’intérieur de 
 

Satama-sokoro en cours 

 
 

Electricité 

 

 
 

-    Electricité existe 

-    Insuffisance 
 

d’éclairage à Satama- 

sokoro 

 

- Extension du réseau 

électrique à Satama-sokoro 

 

Agriculture 
 

-    Sol riche 
-    Manque 

 

d’encadrement 

-    Encadrement des 
 

populations 
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 -    Environnement propice à 
 

l’élevage 

-    Conflit entre éleveurs 
 

et agriculteurs 

-    Promouvoir la diversité des 
 

cultures 
 

- Promouvoir les cultures 

contre saison 

- Régler équitablement les 

Conflits entre éleveurs et 

agriculteurs 

 
 
 
 
 

Commerce 

 
 
 
 
 

-    Marché existe 

-    Manque 
 

d’infrastructures 
 

commerciales 
 

- Marché trop 

dépendant des 

revenus périodiques 

 

 
 

- Création infrastructures 

commerciales modernes 

-    Inciter à l’auto-emploi 

 
 

Vie 
 

Associative 

 
 

- Cadres de différentes 

compétences et 

expériences disponibles 

-    Manque de 
 

communication 
 

- Désintéressement des 

associés 

-    Mutualiser les efforts pour 
 

un développement 

communautaire durable 

-    Fusionner les connaissances 

 
 
 

Artisanats, et 
 

PME 

 
- Matière première 

disponible (beure de 

karité, anacarde…) 

- Forgeron, menuiserie, 

maçonnerie, couture 

-    Manque de formation 
 

et d’encadrement 
 

- Manque de 

financement 

-    Manque d’outillage 

 

 
 

- Former et encadrer les 

artisans 

-    Financer les projets porteurs 

 
 
 
 
 
 
 
 

IX-    PERSPECTIVES 
 
 

En dépit des actions engagées par le Conseil municipal de Satama-sokoro, il résulte que 

beaucoup reste à faire en matière d’infrastructures socio-éducatives  et économiques afin de 

créer un environnement local épanoui au profit de la population. C’est pourquoi, la Commune 

s’est dotée d’un programme triennal alléchant pour un développement durable. 

 
Ainsi, il s’agira pour la Commune de favoriser :
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-   L’extension du réseau électrique ; 
 

-   L’ extention du réseau hydraulique ; 
 

-   L’extension des écoles primaires sur tout le territoire communal ; 
 

- Un   renforcement   des   capacités   des   populations   en   matière   de   productions 

agropastorales ; 

-   La lutte contre la déforestation ; 
 

-   La création d’unité de transformation des produits agricoles ; 
 

-   L’amélioration des techniques culturales ; 
 

-   L’incitation à la création d’emploi par l’auto-emploi ; 
 

-   L’épanouissement socio-écologique ; 
 

-   La redynamisation et la dépolitisation des actions communautaires ; 
 

- L’adoption de solutions d’aménagement des bas-fonds pour améliorer les surfaces de 

production; 

-    Un cadre de concertation pour un développement communal participatif. 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONCLUSION 
 
 

Somme toute, la Commune de Satama-sokoro  dispose de fortes potentialités tant 
 
naturelles qu’humaines qui impulseraient son émergence. 

 
 
Cependant, le développement harmonieux de l’économie locale suppose la levée de certaines 

contraintes d’ordre budgétaire et de formation à savoir le manque de ressources financières 

additionnelles, l’analphabétisme, les aléas climatiques, l’insuffisance de formation en matière
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agricole. La levée de ces contraintes peut vite se faire par la volonté politique de l’élu local, de 

la disponibilité et de l’ouverture d’esprit des populations au développement durable.
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